
b) La Loi canadienne sur la protection de l'environnement 1999 ; proposition
d'un Règlement national sur le dégraissage effectué dans les installations
de dégraissage commerciales et industrielles.

c) La détermination de valeurs limites, afin de contrôler les émissions de
COV produites par de nouvelles sources fixes, dans les catégories de
sources fixes suivantes. Cette détermination sera effectuée en se basant
sur l'information disponible portant sur les techniques et les niveaux de
contrôle des émissions y compris les valeurs limites en vigueur dans
d'autres pays, ainsi que sur les documents suivants :

i) Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME).
Lignes directrices environnementales sur le contrôle des
émanations de procédés de composés organiques volatils provenant
de nouvelles installations de produits chimiques organiques.
Septembre 1993. PN 1108;

ii) CCME. Code d'usage environnemental pour la mesure et le
contrôle des émissions fugitives de COV résultant de fuites
provenant du matériel. Octobre 1993. PNI 106 ;

iii) CCME. Programme visant à réduire de 40 p. 100 les émissions de
composés organiques volatils provenant d'adhésifs et d'agents
d'étanchéité. Mars 1994. PNI 116;

iv) CCME. Plan destiné à réduire de 20 p. 100 les émissions de
composés organiques volatils provenant de revétements de surface
vendus au détail. Mars 1994. PNI114 ;

v) CCME. Lignes directrices environnementales sur la réduction des
émissions de composés organiques volatils par les réservoirs de
stockage hors sol. Juin 1995. PNI 180 ;

vi) CCME. Normes de rendement et lignes directrices à l'intention
des nouvelles sources de services pour la réduction des émissions
de composés organiques volatils provenant des installations
d'application d'enduits des fabricants automobiles canadiennes.
Août 1995. PN1234;

vii) CCME. Directives environnementales visant à réduire les
émissions de composés organiques volatils provenant de l'industrie
de la plasturgie. Juillet 1997. PN1276 ; et

viii) CCME. Normes nationales sur la teneur en composés organiques
volatils des revétements commerciaux et industriels
canadiens - Finition d'automobiles. Août 1997. PN1288.


